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La tempÄte Joachim : mobilisation des mutuelles du GEMA
pour simplifier les dÅmarches de leurs assurÅs

Syndicat professionnel, le GEMA repr�sente les groupes et mutuelles suivants qui assurent collectivement plus d’une voiture de particuliers sur 
deux et deux habitations de particuliers sur trois :

groupe AGPM Assurances, Altima Assurances, AMDM, AMF Mutuelle, BPCE Assurances, Ethias AAM Droit commun, groupe GMF, groupe IMA, 
groupe Maaf, groupe Macif, groupe MAE, groupe Maif, MAPA-Mutuelle d’assurance, groupe Matmut, MFA, MISPM, Monceau Assurances, Natixis 
Assurances, Smacl Assurances, le Sou m�dical, Usu.
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La temp�te Joachim balaye la France depuis hier soir causant de nombreux d�g�ts. Tr�s mobilis�es sur le 
terrain, les mutuelles d’assurance du GEMA ont unanimement et imm�diatement pris des mesures pour 
simplifier les d�marches administratives de leurs soci�taires sinistr�s.

Par ailleurs, les coordinateurs d�partementaux d�sign�s par l’ensemble des mutuelles du GEMA sont sur 
place et se tiennent � la disposition des cellules de crise des pr�fectures.

Simplification des dÅmarches

- les assureurs mutualistes s’engagent � informer au mieux les sinistr�s gr�ce � leur pr�sence sur le 
terrain et aux accueils t�l�phoniques renforc�s.

- les d�clarations de sinistres peuvent �tre faites par tout moyen : t�l�phone, lettre simple, visite...
- les d�lais de d�claration sont �tendus jusqu’au 29 f�vrier 2012.
- aucune attestation de vitesse du vent n’est demand�e aux soci�taires : les mutuelles se chargent 

d’obtenir les documents n�cessaires directement aupr�s de M�t�o France.

Pour mÅmoire : garantie tempÄte / garantie catastrophe naturelle

Rappelons que les temp�tes et autres effets du vent ne rel�vent pas du r�gime des catastrophes naturelles. 
Leurs cons�quences sont obligatoirement couvertes par les contrats dommages aux biens et sont donc 
prises en charge au titre de cette garantie.

En revanche, pour les d�g�ts li�s aux inondations, il faut un arr�t� interminist�riel pour d�clencher la prise 
en charge des d�g�ts mat�riels par les assureurs au titre des catastrophes naturelles.

Les mutuelles du GEMA se tiennent Ä disposition de leurs sociÅtaires pour, au cas par cas, faire le 
point sur le contenu exact des garanties.

En savoir plus : www.gema.fr
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